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URBANISME et COMMERCE aux Oséades 2016 
 

Places de parking, sens de circulation, couloirs de bus... Les relations entre les communes et les Unions 
Commerciales ne sont pas toujours un long fleuve tranquille. C’est pourquoi la Fédé74 souhaite que chacun prenne 

conscience des enjeux et de l’importance d’une bonne communication à tous les niveaux. 
Certes les mairies doivent faire un effort et être à l’écoute des commerçants, mais ces derniers se doivent 
d’être proactifs afin de contribuer à l’aménagement harmonieux de la ville. Et comme chacun sait, lorsque les 
commerçants et les élus travaillent de concert, c’est toute la ville qui en bénéficie ! 
 

C’est pourquoi, dans le cadre des Oséades 2016, le 30 mai prochain,  à 19h30 à Seynod (Cap Périaz), la Fédé74 
organise une soirée sur le thème "Urbanisme et Commerce". 
 

Nous aurons l’honneur d’accueillir trois invités de choix : 

 M. Arnaud DUTHEIL, CAUE74, Aménagement du territoire et 
commerce, 

 M. Régis HERBIN, CRIDEV Grenoble, Accessibilité, commerce  
et urbanisme, 

 M. David CORDEIRO, CCI Lyon, un exemple de coopération 
réussite : Roanne 

 

De plus, Mr Brée, Directeur Général Adjoint du magazine l'Eco des 

Pays de Savoie nous fera le plaisir  d’être notre animateur pour 
cette soirée. Tous les éléments sont réunis pour que cette soirée 
soit une réussite. 
 

Inscriptions : contact@fede74.com 
 

 
 

 

RETOUR sur l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2016 
 

L’Assemblée Générale 2016 de la Fédé74 s’est tenue le 2 mai dernier 
à La Roche sur Foron. 
Retrouvez toutes les informations sur la participation et les annonces 
faites au cours de cet événement sur le site internet www.fede74.com  
onglet Actualités, page Fédération.  

 

Chers(es) adhérents(es), chers(es) amis(es), 
 

Bienvenus dans notre lettre mensuelle. Cette troisième édition fera la 
part belle à nos événements passés et à venir. Nos partenaires seront 
également à l’honneur. 
Enfin, nous reviendrons sur les questions d’accessibilité, encore et 

toujours d’actualité ! Il est du devoir de chacun de se mettre en 
conformité car, à coup sûr, les premières sanctions ne tarderont pas à 
tomber.  
 

Dans un autre domaine, sachez que la Fédé74 travaille à la mise en 
œuvre des projets annoncés au cours de l’Assemblée Générale. Nous 
aurons bientôt une grande nouvelle à vous annoncer. A suivre ! 
 

En vous souhaitant une bonne lecture et en vous donnant rendez-vous 

lundi 30 mai prochain à Seynod pour notre événement Oséades. 
 

Bien cordialement, 
   Eddy ETIENNE 

Président de la fédé74 



 
 

 

PARTENARIAT avec les ASSOCIATIONS INTERMÉDIAIRES 
 

La Fédé74 vient de signer un partenariat avec Coup de Pouce Emploi, 
Trait d’Union et Chablais Inter Emploi. Ces Associations Intermédiaires 
permettent un retour à l’emploi pour des personnes en difficultés. 
 

La Fédé74 a souhaité soutenir leur démarche à plusieurs titres. En plus 
de l’aspect social de ce partenariat, la Fédé74 pense que, grâce à la 
flexibilité des emplois et leur durée (à partir de quelques heures), les 
commerçants du département pourront ainsi pallier à leurs problèmes de 

main d’œuvre (et à moindre coût). 
 

Vente, mise en rayon, manutention, livraison, inventaire, secrétariat, nettoyage, bricolage... les possibilités sont 
nombreuses, à vous de solliciter le professionnel qui vous convient. 
 

Grâce à leur répartition  territoriale Coup de pouce emploi sur le bassin 
annecien,  Trait d’Union sur la moyenne vallée de l’Arve et Chablais 
Inter Emploi à Thonon  tous les commerçants haut-savoyards peuvent 

trouver rapidement l’employé qui leur manque. 
 

Et ça marche ! L’UC d’Annemasse a d’ailleurs commencé à travailler avec 
les associations intermédiaires en vue de recruter du personnel le temps 
d’un événement !  

 
 
 

 
 
 
 

ACCESSIBILITÉ : nouveau décret 
  

 Le décret n° 2016-578 du 11 mai 2016 « relatif aux contrôles et aux sanctions applicables aux agendas 
d’accessibilité programmée (Ad'AP) pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public », qui était attendu depuis plusieurs mois, a été publié au Journal Officiel du 
13 mai 2016. 
 

Les autorités compétentes peuvent donc désormais 
demander, par courrier recommandé avec accusé de 
réception, au gestionnaire d’un ERP de justifier, dans 
un délai d’un mois, que son établissement est accessible 
ou qu’il est couvert par un Ad’AP. 
S’il n’a pas encore déposé son agenda, il peut s’engager 
à le déposer sous six mois maximum. 
 

En l’absence de réponse ou si les pièces fournies ne 

sont pas jugées satisfaisantes, un second courrier 
recommandé le mettra en demeure de produire des 
justificatifs probants dans un délai de deux mois. 
 

S’il ne s’exécute pas, il se verra appliquer une sanction 
pécuniaire : 

 1 500 € ou 5 000 €, selon la taille de 
l’établissement, en cas de non dépôt d’Ad’AP 

 1 500 ou 2 500 € si les documents demandés ne 
sont pas fournis ou sont erronés. 

 
 



 
 

A DEUX PAS, MON COMMERÇANT 
opération 2016 
 

Cette année encore la Fédé74 soutient la CCI Haute-Savoie 
et l’opération A Deux Pas. La Fédé74 encourage les 
commerçants et leurs UC à participer à cette opération. 
Dans le « package », tout est mis à votre disposition pour 
que cette opération soit un succès. Il ne tient qu’aux 

commerçants de s’approprier l’événement pour qu’il soit une 
réussite. La Fédé74 se tient à votre disposition pour vous 
accompagner dans cette démarche. 
 

De plus, l’édition 2016 devrait voir l’instauration d’une 
nouveauté de taille. A suivre sur le site internet  www.haute-
savoie.cci.fr , onglet Actualités, page du 9 mai 2016. 
 

 
 
 

 
 
 
 

ALERTE COMMERCES 
 

Alerte Commerces est un dispositif  qui permet aux Services de Gendarmerie ou 
de Police d’envoyer suite à la commission de faits délictueux chez un 

commerçant,  un SMS collectif aux commerçants inscrits au système. Un outil 
indispensable de nos jours. 
 

Ce système inventé par Michel DRONIER, président de la Fédération des 
Commerçants du Jura, a été repris par plusieurs départements. En Haute-
Savoie, c’est la CCI 74 qui en assure la promotion et le développement. La 
Fédé74 ne peut qu’encourager les commerçants du département à s’y inscrire. 
 

Toutes les informations sur le site internet  www.haute-savoie.cci.fr , onglet 

Actualités, page du 27 avril 2016. 
 
 
 
 

 
 
 
 

AGENDA 
 

Le site de la Fédé74 dispose désormais d'un agenda interactif dans lequel nous annoncerons toute l'actualité de 
la Fédé74, des UC et des commerçants ! 
 

N'hésitez pas à nous part de vos événements, animations et AG ! 
 

Pour sa part, la fédé74 vous donne rendez-vous : 
 

 30 mai 2016 : "Urbanisme et Commerce" dans le cadre des Oséades (Seynod) 
 14 juin 2016 : Rencontre avec le RSI (St Pierre en Faucigny) 
 05 septembre : Rencontre UC 
 21 novembre : Rencontre UC  

 


